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Synthèse 

Le programme d’actions pour l’exploitation et la gestion des eaux souterraines de la Polynésie 
française qui a débuté en mars 2016 suite à la signature de la convention MCE/BRGM 1366 
comporte 4 axes dont un est dédié à des missions d’assistance technique et règlementaire.  

Parmi les missions d’assistance technique entreprises, l’identification d’ouvrages pouvant 
constituer deux réseaux de surveillance de l’état des eaux souterraines (piézométrique et qualité) 
sur l’île de Tahiti constitue une action majeure dans le sens où aucun suivi patrimonial des 
ressources n’est opéré à ce jour. 

Les ouvrages ont été sélectionnés sur la base de critères géographiques, géologiques et 
hydrogéologiques parmi les forages et les sources recensés par le BRGM en 2011/2012 (rapport 
BRGM/RP-61597-FR). Ces opérations ont nécessité la visite préalable d’une centaine de forages 
et d’une soixantaine de sources. 

Au final, le BRGM propose de retenir 16 ouvrages pour le réseau piézométrique et 12 ouvrages 
pour le réseau qualité. Ces derniers ont fait l’objet d’une campagne de prélèvements et d’analyses 
afin de disposer de mesures de référence. 

Afin de faciliter l’accès aux ouvrages et la gestion des réseaux de surveillance sur le long terme, 
des conventions ont été rédigées et devront être signées par les parties prenantes. Des fiches 
synthétiques récapitulant les caractéristiques des ouvrages ont également été créées. 

Enfin, en l’absence de points de contrôle dans certains secteurs de l’île (Paea, Hitiaa, est de la 
presqu’île notamment), des propositions visant à densifier les réseaux ont également été faites 
et chiffrées. L’équipement d’un certain nombre d’ouvrages de dispositifs de mesure en continu 
pourrait également être envisagé. 
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1. Introduction 

Le programme d’actions pour l’exploitation et la gestion des eaux souterraines de la Polynésie 
française qui a débuté en mars 2016 suite à la signature de la convention MCE/BRGM 1366 
comporte 4 axes dont un est dédié à des missions d’assistance technique et règlementaire. 

Ces missions ont pour vocation de répondre aux besoins de la Polynésie française et doivent 
s’inscrire dans une logique de gestion intégrée et à long terme des ressources en eau. Elles ont 
été imaginées sous forme de prestations « à la carte ».  

La mise en place d’un réseau piézométrique et d’un réseau qualité constitue une des pistes 
prioritaires identifiées dans le cadre de la politique sectorielle de l’eau (PSE). 

Elle correspond aussi à une attente des organismes impliqués dans la gestion des ressources en 
eau souterraine (DIREN, Direction de l’Ingénierie Publique, Université de Polynésie française, 
bureaux d’études…) afin de pouvoir disposer de données de référence.  

Ces données permettront d’une part, de mieux connaître le fonctionnement des aquifères 
superficiels et profonds et d’autre part, de suivre une éventuelle dégradation de la qualité de l’eau 
en lien avec l’activité anthropique ou la progression du biseau salé. A moyen terme, ces données 
permettront également d’initier des études basées sur la modélisation. 

C’est dans ce cadre que le Ministère de la Culture et de l'Environnement (MCE) et la DIREN ont 
souhaité que le BRGM identifie des piézomètres et des qualitomètres qui pourront constituer de 
tels réseaux de surveillance à court ou moyen termes. 
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2. Sélection des ouvrages en vue de la mise en place 
d’un réseau piézométrique 

2.1. MÉTHODOLOGIE RETENUE 

A ce jour, il n’existe aucune surveillance patrimoniale des ressources en eaux souterraines sur 
l’île de Tahiti bien que ces dernières soient largement sollicitées.  

Le travail d’identification des piézomètres s’est basé sur le travail d’inventaire des ouvrages mené 
par le BRGM en 2011/2012 (rapport BRGM/RP-61597). A cette occasion, 189 forages (dont 50 
horizontaux et 67 exploités) avaient pu être identifiés (cf. illustration 1). 

Parmi les critères de sélection retenus, la localisation à l’aval d’un grand bassin versant équipé 
d’un pluviomètre, le caractère non exploité du forage, sa localisation géographique (pour disposer 
d’une couverture homogène), la nature des formations géologiques sollicitées ainsi que 
l’appartenance à une structure publique (accès plus facile) représentent des éléments de premier 
ordre. 

Une centaine d’ouvrages répondant à l’ensemble ou à une partie de ces critères a pu être 
identifiée et a fait l’objet d’une visite de terrain afin notamment de vérifier leur accessibilité, leur 
état ainsi que la possibilité de réaliser des mesures piézométriques dans les règles de l’art 
(ouvrage non exploité, présence éventuelle d’un tube guide sonde…). La possibilité d’installer un 
enregistreur automatique de niveau d'eau dans le futur a également été évaluée à cette occasion.  

 

Illustration 1 : Localisation des points d’eau (forages et sources) recensés par le BRGM en 2011/2012  
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2.2. VISITE DES OUVRAGES 

La plupart des visites se sont déroulées au mois d’août 2017. A noter que la localisation des 
forages s’est parfois avérée difficile en raison de coordonnées peu précises ou de la densité de 
la végétation (cf. illustration 2). La visite des forages appartenant aux particuliers (parfois absents 
pendant les heures de tournée) s’est également avérée compliquée et a parfois nécessité 
plusieurs passages. Au final, 32 ouvrages ont été considérés comme intégrables au réseau 
piézométrique et ont fait, lorsque cela a été possible, l’objet de mesures piézométriques. 

 

Illustration 2 : Environnement du forage non exploité FOR_V141 à Papenoo 

2.3. OUVRAGES RETENUS 

Après une dernière sélection opérée sur des critères de densité et d’accessibilité et de nouvelles 
visites de terrain, 16 ouvrages ont finalement pu être retenus. Leur localisation de même que 
celle des stations météorologiques et hydrométriques est représentée sur l’illustration 3 et leurs 
caractéristiques sont données sur l’illustration 4. Ces ouvrages ont également fait l’objet de fiches 
descriptives disponibles en Annexe 1.  

Parmi les 16 ouvrages retenus, 9 correspondent à des ouvrages jugés prioritaires pour 
l’intégration au réseau (ouvrages P1) et 7 à des ouvrages intéressants mais qui peuvent être 
exploités temporairement (cas du forage Onohea) ou situés à proximité immédiate d’un ouvrage 
exploité (ouvrages P2). Le forage de la Vaitehoro, classé en priorité 2, fait quant à lui l’objet d’un 
projet de mise en exploitation par la commune. 

Les forages sélectionnés se caractérisent par une profondeur comprise entre 33,5 et 112 mètres 
(moyenne = 70 mètres) et tous captent les basaltes. La comparaison de ces profondeurs et des 
données altimétriques indique que la quasi-totalité des ouvrages captent la nappe d’eau douce 
sous le niveau marin (fonds des ouvrages situés en moyenne à 38,7 m sous le niveau zéro).  

Seul le forage du Bain Loti, situé à 3,2 km du lagon et à 63 m d’altitude, capte la nappe au-dessus 
du niveau marin, à 3 m NGPF. 
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En ce qui concerne les mesures piézométriques, la 11ème colonne de l’illustration 4 précise le 
niveau de l’eau mesuré et exprimé en profondeur par rapport au repère de mesure lors des visites 
effectuées par le BRGM. Ce paramètre revêt toute son importance lorsqu’il est envisagé d’équiper 
les ouvrages de dispositifs de mesures en continu. A noter qu’à l’exception du forage de 
reconnaissance Vaiopu, situé sur la commune de Punaauia, tous les ouvrages retenus ont été 
jugés équipables d’une sonde automatique de suivi des niveaux. La dernière colonne du tableau 
précise, quant à elle, les valeurs de conductivité mesurées sur les différents ouvrages. 

 

 

 

 

Illustration 3 : Ouvrages retenus pour le réseau quantité et ouvrages de suivi pluviométriques et 
hydrométriques existants 
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Illustration 4 : Caractéristiques des ouvrages sélectionnés pour le réseau quantité 

2.4. CONVENTIONNEMENT 

L’illustration 5 récapitule les principales informations concernant les ouvrages. Afin de faciliter 
l’accès aux ouvrages et la gestion des réseaux sur le long terme, des conventions ont été 
rédigées et devront être signées par les parties prenantes.  

Ces conventions peuvent concerner l’ouvrage en tant que tel et/ou les modalités d’accès au 
forage. Ainsi pour les ouvrages communaux situés sur des parcelles communales, une seule 
convention a été rédigée (DIREN / commune). En revanche, pour les ouvrages communaux ou 
territoriaux situés sur des terrains privés, 2 conventions ont été préparées (DIREN / commune 
pour l’usage et DIREN / propriétaire de la parcelle pour l’accès). Enfin, pour les forages privés, 
une seule convention sera nécessaire (DIREN / propriétaire de la parcelle et du forage). 

Chaque convention est constituée de 3 parties :  

- Une première relative au bailleur et au preneur et à leurs obligations respectives ; 
- Une seconde relative aux références cadastrales issues de https://www.otia.gov.pf/  (cf. 

illustration 6) ; 
- Une troisième relative à l’état des lieux qui doit être mené avant le début du suivi (cette 

partie est particulièrement importante lorsque les opérations de suivi nécessitent la 
réalisation de travaux d’aménagement).  

Un exemple de convention est donné en Annexe 2. 

ID Nom

Altitude 

ouvrage 

(mNGPF)

Commune
Bassin 

versant

Taille bassin 

versant

Statut 

ouvrage

Profondeur 

ouvrage (m)

Géologie 

ouvrage
Etat ouvrage Piezométrie

Conductivité en 

µS/cm (S:surface ; 

F:Fond)

Remarque pour une mesure manuelle 

ponctuelle

Ordre 

priorité

FOR_V002 Hotel de ville F2 11,7 Arue Pipine 1,39 km² Communal 70
Formation 

basaltique
Non exploité

8,42 

(10/01/2019)

S = 192 - F = 147 

(10/01/2019)

Prévoir deux clés pour déboulonner la 

tête de forage
P2

FOR_V108
Atima 

(reconnaissance)
46 Mahina Tuauru 26,55 km² Communal 100

Coupe Géol 

non dispo
Non exploité

42,67 

(10/01/2019)

S = 144 - F = 206 

(10/01/2019)

Clé à large ouverture pour ouvrir le capot 

de protection
P2

FOR_V141 Puhi/Vainaenae 34
Hitiaa O 

Tera
Vainaenae 2,85 km² Communal 85

Formation 

basaltique
Non exploité

26,21 

(13/02/2019)

S = 104 - F = 238 

(13/02/2019)
Clé du cadenas (BRGM ou commune) P1

FOR_V026 Onohea 72
Hitiaa O 

Tera
Onohea 15,43 km² Communal 102

Formation 

basaltique

Exploité 

(intermitence)

51,47 

(01/02/2018)
- Clé pour ouvrir le tube guide sonde P2

FOR_V066
Lotissement 

Teaito
11

Hitiaa O 

Tera
- 0,31 km² Privé 33,5

Coupe Géol 

non dispo
Non exploité

13,25 

(10/01/2019)

S = 161 - F = 109 

(10/01/2019)

Prévoir masse pour l'ouverture du capot 

(rouillé)
P1

FOR_V096
Vavii 

(reconnaissance)
45

Taiarapu 

Ouest
Vavii 9,1 km² Communal 58

Formation 

basaltique
Non exploité

35,29 

(11/01/2019)

S = 113 - F = 173 

(11/01/2019)

Clé à large ouverture pour ouvrir le capot 

de protection
P2

FOR_V115 Papeivi 5,57
Taiarapu 

Est
Papeivi 2,83 km² Communal 69

Formation 

basaltique
Non exploité

2,67 

(11/01/2019)

S = 105 

(11/01/2019)
Clé du cadenas (commune) P1

FOR_V075 Vaitepahua 18
Taiarapu 

Est
Vaitepahua 4,56 km² Territoire 52

Coupe Géol 

non dispo
Non exploité

11,29 

(11/01/2019)

S = 151 

(11/01/2019)

Forage dans la végétation, prévoir 

machette pour dégager autour
P1

FOR_V077 Vaitehoro 40
Taiarapu 

Est
Vaitehoro 10,28 km² Territoire 40

Coupe Géol 

non dispo
Non exploité

3,82 

(11/01/2019)

S = 166 

(11/01/2019)
RAS P2

FOR_V061 Afeu 35 Teva I Uta Afeu 7,19 km² Territoire 70
Formation 

basaltique
Non exploité

20,21 

(26/03/2019)

S = 142 

(26/03/2019)

Forage dans la végétation, prévoir 

machette pour dégager autour
P1

FOR_V085 Taharuu 21,73 Papara Taharuu 33,22 km² Territoire 60
Formation 

basaltique
Non exploité

13,48 

(26/03/2019)

S = 190 - F = 184 

(26/03/2019)
RAS P1

FOR_V070 Bain Loti 63 Papeete Fautaua 23,68 km² Communal 60
Coupe Géol 

non dispo
Non exploité

15,96 

(14/01/2019)

S = 500 - F = 327 

(14/01/2019)

Clé pour ouvrir le tube guide sonde - Clé 

du portail (SPEA)
P1

FOR_V118
Maruapo 

(reconnaissance)
27,5 Punaauia Maruapo 3,60 km² Communal 81

Formation 

basaltique
Non exploité

27,08 

(14/01/2019)

S = 436 - F = 197 

(14/01/2019)
Clé du portail (commune) P2

FOR_V091
Vaiopu 

(reconnaissance)
49 Punaauia Vaiopu 44,31 km² Communal 90

Coupe Géol 

non dispo
Non exploité

45,45 

(14/01/2019)

S = 240 

(14/01/2019)

Clé à large ouverture pour ouvrir le capot 

de protection
P2

FOR_V095 Faa'a 2 Amont 3,11 Faa'a Papehaua 3,47 km² Communal 111,8
Formation 

basaltique
Non exploité

1,66 

(14/01/2019)

S = 484 - F = 43700 

(14/01/2019)

Clé à large ouverture pour ouvrir le capot 

de protection
P1

FOR_V088 Stade Pater 20 Pirae Fautaua 23,68 km² Territoire 40
Coupe Géol 

non dispo
Non exploité

7,47 

(14/01/2019)

S = 137 - F = 145 

(14/01/2019)
Clé du cadenas (BRGM ou IJSPF) P1
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Illustration 5 : Informations complémentaires relatives aux ouvrages 

ID Nom Commune Cadastre

FOR_V002 Hotel de ville F2 Arue L182 Commune de Arue Commune de Arue

FOR_V026 Onohea Tiarei RC10
Commune de Hitiaa O 

Te Ra

Indivis entre ayants droit de Mme Terii a 

Teaau et S.M. Pomare IV

FOR_V061 Afeu Papeari DK75 Territoire Héritiers de TAURAA Taumataura

FOR_V066 Lotissement Teaito Tiarei AX6 Privé - O.P.H O.P.H

FOR_V070 Bain Loti Papeete IM50 Commune de Papeete O.P.H

FOR_V075 Vaitepahua Afaahiti DC25 Territoire
Indivis entre MARAIAURIA Fleurette, 

MARAIAURIA Milou et MARAIAURIA Léo

FOR_V077 Vaitehoro Pueu NA20 Territoire Ayants droit de M. MARURAI Ania

FOR_V085 Taharuu Papara CN3 Territoire Indivis

FOR_V088 Stade Pater Pirae E396 Territoire IJSPF (Territoire)

FOR_V091
Vaiopu 

(reconnaissance)
Punaauia BN73 Commune de Punaauia Commune de Punaauia

FOR_V095 Faa'a 2 Amont Faa'a L438 Commune de Faa'a Commune de Faa'a

FOR_V096
Vavii 

(reconnaissance)
Vairao WA65

Commune de Taiarapu-

ouest
Commune de Taiarapu-ouest

FOR_V108
Atima 

(reconnaissance)
Mahina S23 Commune de Mahina Commune de Mahina

FOR_V115 Papeivi Faaone AC15
Commune de Taiarapu-

est

Héritiers Apuaitu a Opio et Moetahaa a 

Faaraoa

FOR_V118
Maruapo 

(reconnaissance)
Punaauia AH303 Commune de Punaauia Commune de Punaauia

FOR_V141 Puhi/Vainaenae Papenoo DA78
Commune de Hitiaa O 

Te Ra
TIKI Tohuora

Réf. Ouvrage Réf. Cadastrale
Propriétaire ouvrage Propriétaire parcelle
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Illustration 6 : Extrait de plan cadastral 
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2.5. EXTENSION DU RESEAU ACTUEL ET EQUIPEMENT 

L’examen de l’illustration 3 montre que la répartition des ouvrages n’est pas complètement 
homogène à l’échelle de l’île de Tahiti. Il n’y a en effet aucun forage au sud-est de l’île entre Paea 
et Papara. Il en est de même au droit de la commune de Hitiaa O Te Ra sur la côte est.  

Afin de densifier le réseau et de couvrir ces zones, il pourrait être envisagé de réaliser de 
nouveaux piézomètres. Contactée à ce sujet, la société Boyer a indiqué pouvoir réaliser des 
forages en 165 mm de diamètre et les équiper de tubes PVC en 140 mm pour un montant de 
100 000 XPF/ml, toutes opérations comprises. 

Dans ces conditions, la réalisation de 4 ouvrages de 50 m (par exemple, deux entre Paea et 
Papara et deux sur la commune de Hitiaa O Te Ra) nécessiterait la mobilisation d’un budget de 
20 M XPF, hors opérations de suivi géologique. 

A noter que dans le cadre des reconnaissances préalables, un ouvrage avait été identifié au droit 
de la future usine d’embouteillage située vers Vaipahi (246865 ; 8034804). Malgré de 
nombreuses sollicitations et un accord de principe d’intégration au réseau, il n’a pas été possible 
de visiter l’ouvrage pour le contrôler.  

Une piste d’amélioration consisterait également à équiper les ouvrages de capteurs de mesure 
des niveaux en continu. Dans ce domaine, plusieurs options sont possibles avec la mise en place 
de capteurs simples ou télétransmis et l’enregistrement de paramètres plus ou moins nombreux 
(niveau, température, conductivité…). 

Pour l’équipement de 20 ouvrages par des sondes pression/température/conductivité 
télétransmises, un budget de 6 M XPF supplémentaires devrait être provisionné. A noter que ce 
montant n’inclut ni les aménagements préalables des têtes de forage ni le temps qui devra être 
consacré à l’installation des sondes. 

Dans le cas où cette option ne serait pas retenue, une fréquence d’acquisition bimensuelle peut 
être recommandée. Elle correspond en effet aux standards européens (DCE) retenus pour le 
suivi des aquifères volcaniques qui ne subissent pas de pression particulière.
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3. Sélection des ouvrages en vue de la mise en place 
d’un réseau qualité 

3.1. MÉTHODOLOGIE RETENUE 

A l’exception du contrôle sanitaire mené par le CHSP et réalisé sur les points de prélèvement et 
de distribution d’eau potable, il n’existe pas de suivi patrimonial de la qualité des eaux 
souterraines à l’échelle de l’île de Tahiti. 

Comme pour la sélection des piézomètres, le travail de sélection des qualitomètres s’est basé 
sur l’inventaire des ouvrages mené par le BRGM en 2011/2012 (rapport BRGM/RP-61597-FR). 
A cette occasion, 374 sources avaient pu être recensées (cf. illustration 1). 

Compte tenu de la faible diversité des formations géologiques à l’échelle de l’île et des coûts 
analytiques, il a été convenu de ne retenir qu’une douzaine d’ouvrages dans un premier temps 
et de se focaliser sur les sources qui constituent des exutoires naturels des nappes et offrent des 
conditions de prélèvement privilégiées. A noter que les plus grosses sources de Tahiti 
représentent également un patrimoine qu’il convient de mieux connaître et de protéger. 

La démarche de sélection a été analogue à celle adoptée pour le réseau « quantité » vis-à-vis du 
suivi pluviométrique éventuel mené à proximité, du caractère non exploité des sources et de 
l’importance de leurs débits, des critères géographiques, des formations géologiques sollicitées 
et des conditions d’accès.  

Une soixantaine de sources répondant à l’ensemble ou à une partie de ces critères a pu être 
identifiée et a fait l’objet d’une visite de terrain afin de vérifier leur intégration potentielle au réseau.  

3.2. VISITE DES OUVRAGES 

La plupart des visites se sont déroulées au mois d’août 2017 (cf. illustration 7). A noter que la 
localisation des sources s’est parfois avérée difficile en raison de coordonnées peu précises, du 
caractère non pérenne de certaines d’entre elles ou de l’absence des propriétaires.  

       

Illustration 7 : Exemples de sources visitées lors des prospections initiales (à gauche : source Ahavini à 
Mahina – à droite : source Vairao à Taiarapu-ouest) 
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3.3. OUVRAGES RETENUS 

Au final, 10 sources et 2 forages ont été retenus pour constituer le réseau qualité (cf. illustration 
8). A noter que les 2 forages correspondent à des ouvrages situés sur les bassins versants 
retenus pour faire l’objet d’études hydrogéologiques détaillées (Punaruu et Fautaua). 

Le forage de la Punaruu capte la nappe alluviale qui est légèrement mise en charge par un niveau 
supérieur argileux. Il s’agit d’un ouvrage utilisé pour le refroidissement de la centrale thermique 
d’EDT. La coupe géologique du forage de la Fautaua n’est pas disponible mais sa proximité avec 
la rivière et sa profondeur (40 m) laissent supposer qu’il capte l’aquifère alluvial et surtout 
l’aquifère basaltique sous-jacent. Il a également été retenu pour être intégré au réseau quantité. 

En ce qui concerne les sources sélectionnées, 3 émergent au sein des formations basaltiques, 3 
au sein des formations sédimentaires du littoral et 4 à la limite entre les 2 types de formations. 

Lors des visites de terrain, le débit a été mesuré lorsque cela était possible. Dans le cas contraire, 
ce sont les informations notées dans la base de données de 2011/2012 qui ont été retenues. 

Il apparaît que les débits varient dans un rapport de 1 à 1000 entre la source perchée de Punaauia 
(STA240, 0,2 l/s) et la source Vaima (STC 419b, 200 l/s). A noter qu’aucune valeur n’est 
disponible pour la grotte de Maraa (STA 414) qui pourrait en fait correspondre à un affleurement 
de la nappe basale. 

Les informations relatives à l’ensemble de ces ouvrages ont été regroupées sous forme de fiches 
consultables en Annexe 3. 
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Illustration 8 : Ouvrages retenus pour le réseau qualité et suivi pluviométrique 

 

Illustration 9 : Caractéristiques des ouvrages sélectionnés pour le réseau qualité  

ID Ouvrage
Nom usuel de 

l'ouvrage
Commune Nature Propriétaire parcelle ouvrage

Débit source / Prof 

forage
Géologie

STA202 Bassin de la Reine Papeete Source Domaine public 28 l/s (08/2017)
Limite Fm basaltique 

et sédimentaire 

STA216 Vaitupa Faa'a Source Domaine public
1 à 50 l/s (1988 - 

2012)

Limite Fm basaltique 

et sédimentaire 

STA240 "tuyau noir" Punaauia Source Commune de Punaauia 0,2 l/s (08/2017) Fm basaltique

STA414 Grotte Maraa Paea Source
Servisme du Tourisme 

(Territoire)
- Fm basaltique

STB102 Ahavini Mahina Source M. TEUIRA Etienne 10 l/s (08/2017)
Limite Fm basaltique 

et sédimentaire 

STB442 Golf Papara Source EGAT (Territoire)
30 l/s (Safege 

1988)

Fm sédimentaire du 

littoral

STC419b Vaima Teva I Uta Source Domaine public
200 l/s (Safege 

1987)

Limite Fm basaltique 

et sédimentaire 

STD215 Papehue Hitiaa Source M.CHONVANT Michel
30 l/s (Safege 

1987)

Fm sédimentaire du 

littoral

STD449 "buse" Vairao Source
Ayants droits MAGAUT Jean, 

Teharuru et POROI Charles
3,9 l/s (08/2017)

Fm sédimentaire du 

littoral

STE406 Nuutae Afaahiti Source M.DUCHEK Gabriel 1 l/s (08/2017) Fm basaltique

FOR_V046 Centrale thermique Punaauia Forage EDT 37 m pronfondeur
Alluvions non 

colmatées

FOR_V088 Stade Pater Pirae Forage IJSPF (Territoire) 40 m profondeur Non renseigné
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3.4. RÉSULTATS DES ANALYSES 

Au terme de la sélection définitive des ouvrages, une campagne de prélèvements et d’analyses 
a été menée en août 2017 afin de disposer de mesures de référence. 

Les analyses ont été confiées au CAIRAP et ont porté sur les paramètres couramment analysés 
sur les eaux destinées à la consommation humaine (analyses de type B3 + B2 + C3 abcd avec 
pesticides et COHV).  

Lors de chaque prélèvement, une mesure des paramètres physico-chimiques (température, pH, 
conductivité, oxygène dissous et potentiel redox) a également été effectuée in situ. L’illustration 
10 récapitule les résultats obtenus ainsi que les mesures effectuées plus tard au laboratoire.  

Les écarts de pH sont de 0,45 au maximum avec des mesures systématiquement plus élevées 
au laboratoire. Les écarts de conductivité sont quant à eux de 102 µS/cm au maximum avec des 
mesures systématiquement plus élevées sur le terrain sauf pour le forage du stade Pater (LTPP, 
2018). On remarque également que les teneurs en oxygène dissous dosées in situ et au 
laboratoire sont très proches les unes des autres. 

Les mesures de conductivité effectuées au laboratoire ainsi que les paramètres dosés au moins 
une fois ont été représentées sur les illustrations 11 à 16. 

Seule la source de Papehue située sur la côte est se démarque par une conductivité supérieure 
à 1000 µS/cm (1053 µS/cm) (cf illustration 11). Reliée à l’océan par un canal, elle subit 
probablement une influence marine. Le rapport entre les teneurs en sodium (139,8 mg/l) et 
chlorures (285,7 mg/l) qui atteint 0,48 est en effet proche de la valeur qui caractérise le sel marin 
(0,55). 

Les sources de la Reine et de Vaitupa qui semblent émerger dans des conditions similaires 
présentent également des conductivités plus élevées que les autres points de contrôle 
(respectivement 320 et 287 µS/cm). L’environnement urbain mais également des temps de 
résidence importants pourraient expliquer ces valeurs.  

 

 

Illustration 10 : Résultats des mesures physico-chimiques menées en août 2017 

 



Mise en place de réseaux de surveillance des eaux souterraines sur l’île de Tahiti 
 

BRGM/RP-68355-FR – Rapport final 21 

 

Illustration 11 : Conductivités mesurées sur les ouvrages du réseau qualité 

En ce qui concerne les teneurs en nitrates et pesticides des eaux souterraines, les illustrations 
12 et 13 montrent que le taux de contamination est faible. En effet, seules les sources de la Reine 
(14,4 mg/l) et de Vaitupa (8,05 mg/l) présentent des teneurs en nitrates supérieures à 5 mg/l. La 
source de la Reine est par ailleurs la seule émergence sur laquelle des pesticides (Dieldrine, 
0,009 µg/l) ont été retrouvés parmi les 44 molécules dosées.  

Ces teneurs pourront être confirmées par des analyses ultérieures, de même que les teneurs 
significatives en hydrocarbures polycycliques aromatiques dosées sur le forage du stade Pater 
(somme des HAP = 0,202 µg/l) dont l’origine reste à déterminer. 

Au niveau des métaux, aucune trace de cadmium, de chrome, de cuivre, de manganèse, de 
mercure, de plomb, de sélénium ou de zinc n’a été détectée dans les prélèvements effectués. 
Seuls l’aluminium, l’arsenic, le baryum, le bore et le fer ont été dosés à de faibles teneurs (cf. 
illustration 14). 

Les analyses microbiologiques réalisées sur les échantillons ont enfin mis en évidence la 
présence de bactéries sur la quasi-totalité des points d’eau à l’exception des sources Ahavini à 
Mahina et Orohiti à Vairao (cf. Illustrations 15 et 16). La source Vaima est également peu 
contaminée bien que très fréquentée pour la baignade. 
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Illustration 12 : Nitrates présents dans les ouvrages du réseau qualité 

 

Illustration 13 : Pesticides présents dans les ouvrages du réseau qualité 
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Illustration 14 : Métaux présents dans les ouvrages du réseau qualité 

 

Illustration 15 : Bactéries présentes dans les ouvrages du réseau qualité (Tahiti-Nui) 



Mise en place de réseaux de surveillance des eaux souterraines sur l’île de Tahiti 
 

24 BRGM/RP-68355-FR – Rapport final  

 

Illustration 16 : Bactéries présentes dans les ouvrages du réseau qualité (Tahiti-Iti) 

 

3.5. CONVENTIONNEMENT 

De la même façon que pour les points d’eau du réseau quantité, des conventions ont été 
préparées de manière à garantir un accès aux ouvrages sur le long terme.  

Les sources, au même titre que les cours d’eau, appartiennent au domaine public. Par 
conséquent, seules des conventions d’accès à ces dernières ont été rédigées.  

Un exemple est donné en Annexe 4 et l’illustration 17 récapitule les informations importantes 
relatives aux points d’eau (références cadastrales, modalités d’accès et propriétaires). 

 



Mise en place de réseaux de surveillance des eaux souterraines sur l’île de Tahiti 
 

BRGM/RP-68355-FR – Rapport final 25 

 

Illustration 17 : Informations complémentaires relatives aux ouvrages 

 

3.6. EXTENSION DU RÉSEAU ACTUEL ET ÉQUIPEMENT 

Comme pour le réseau quantité, l’examen de l’illustration 8 montre que la répartition des ouvrages 
n’est pas complètement homogène à l’échelle de l’île de Tahiti. La côte orientale de Tahiti-Nui est 
en effet moins bien dotée que le nord et l’ouest de l’île.  

La sélection de 2 ouvrages supplémentaires dans ce secteur pourrait s’avérer intéressante. 
L’intégration du piézomètre FOR_V026 à Onohea au réseau qualité pourrait notamment être 
envisagée. 

La fréquence et la nature des paramètres à rechercher restent à définir et pourront être variables 
en fonction des points. A titre d’information, le coût d’une analyse chimique complète incluant le 
dosage des micropolluants minéraux et organiques (dont phytosanitaires) s’élève à environ 
200 000 XPF. 

Enfin, l’équipement de 3 à 4 émergences (sources Vaima, Vaitupa, de la Reine et Ahavini par 
exemples) de sondes permettant d’enregistrer en continu la hauteur d’eau, la température et la 
conductivité de l’eau sur un à plusieurs cycles hydrologiques serait particulièrement intéressant. 
Ces enregistrements viendraient en effet compléter les investigations entreprises en 2018 
(dosages isotopiques et CFC/SF6) et permettraient d’améliorer la compréhension du 
fonctionnement hydraulique de ces systèmes.  

ID Nom Commune Cadastre

STA202 Bassin de la Reine Papeete AE 12
Assemblée de la Polynésie française 

(Territoire)

STA216 Vaitupa Faa'a A 186 M. BOUISSOU Raymond

STA240 "tuyau noir" Punaauia BR310 Commune de Punaauia

STA414 Grotte Maraa Paea AV15 Servisme du Tourisme (Territoire)

STB102 Ahavini Mahina T559 M. TEUIRA Etienne

STB442 Golf Papara BO62 EGAT (Territoire)

STC419b Vaima Teva I Uta
Domaine 

public
Domaine public

STD215 Papehue Hitiaa AE37 M.CHONVANT Michel

STD449 "buse" Vairao BB16
Ayants droits MAGAUT Jean, Teharuru 

et POROI Charles

STE406 Nuutae Afaahiti BL52 M.DUCHEK Gabriel

FOR_V046 Centrale thermique Punaauia S48 EDT

FOR_V088 Stade Pater Pirae E396 IJSPF (Territoire)

Réf Ouvrage Réf Cadastrale
Propriétaire parcelle de l'accès
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4. Conclusion 

Au terme de plusieurs mois d’investigations menées dans le cadre de l’axe 3 du programme 
d’actions pour l’exploitation et la gestion des eaux souterraines de la Polynésie française, le 
BRGM a identifié 16 ouvrages qui pourront définir le futur réseau piézométrique de Tahiti.  

La sélection de ces ouvrages s’est essentiellement opérée sur des critères géographiques pour 
disposer d’une couverture homogène, les modalités d’exploitation en privilégiant les ouvrages 
non sollicités et d’accès en privilégiant les ouvrages territoriaux ou communaux.  

Elle a impliqué la visite d’une centaine d’ouvrages pour notamment vérifier leur accessibilité, leur 
état ainsi que la possibilité de réaliser des mesures piézométriques dans les règles de l’art. La 
possibilité d’installer des enregistreurs en continu a également été évaluée à cette occasion. 

Au final, la répartition des ouvrages retenus n’est pas complètement homogène à l’échelle de l’île 
de Tahiti et il est proposé de compléter le réseau par la réalisation de 4 nouveaux ouvrages 
(secteur compris entre Paea et Papara et sur la commune d’Hitiaa O Te Ra). Une piste 
d’amélioration consisterait également à équiper les ouvrages de capteurs de mesure des niveaux 
d’eau et de conductivité en continu et télétransmis.  

Le BRGM a par ailleurs sélectionné 10 sources et 2 forages en vue de la création d’un réseau de 
surveillance de la qualité des eaux souterraines. Une campagne de prélèvements et d’analyses 
a également été menée afin de disposer de mesures de référence sur ces ouvrages. 

Les analyses ont été confiées au CAIRAP et ont porté sur les paramètres couramment analysés 
sur les eaux destinées à la consommation humaine (analyses de type B3 + B2 + C3 abcd avec 
pesticides et COHV).  

Aucun problème qualitatif généralisé n’a été mis en évidence. Les teneurs en nitrates n’ont en 
effet pas dépassé les 15 mg/l et un seul pesticide a été détecté parmi les 44 recherchés sur une 
seule source. Les teneurs en HAP dosées sur le forage du stade Pater doivent quant à elles être 
confirmées par une future analyse. Dans ces conditions, une fréquence d’analyse annuelle paraît 
adaptée.  

Comme pour le réseau quantité, la répartition des ouvrages n’est pas complètement homogène 
à l’échelle de l’île de Tahiti et la sélection de 2 ouvrages supplémentaires sur la côte orientale de 
Tahiti-Nui pourrait s’avérer intéressante, de même que l’équipement de 3 à 4 émergences de 
capteurs permettant de mesurer en continu la température et la conductivité (sources Vaima, 
Vaitupa, de la Reine et Ahavini par exemples). Ces enregistrements viendraient compléter les 
investigations entreprises en 2018 (dosages isotopiques et CFC/SF6) et permettraient 
d’améliorer la compréhension du fonctionnement hydraulique de ces systèmes. 

Enfin, afin de faciliter l’accès aux ouvrages et la gestion des réseaux sur le long terme, des fiches 
récapitulatives relatives aux ouvrages ont été créées et des conventions ont été rédigées. Ces 
dernières restent à signer par les parties prenantes.  
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Annexe 1 
 

Ouvrages du réseau piézométrique 
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FOR_V002 
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FOR_V026 
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FOR_V066 
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FOR_V070 
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FOR_V075 
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Annexe 2 
 

Exemple d’une convention d’accès et d’utilisation 
d’un ouvrage du réseau quantité 
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Annexe 3 
 

Ouvrages du réseau qualité 
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Exemple d’une convention d’accès à un ouvrage du 
réseau qualité 
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